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SUITE À DONNER
Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
ROYAUME‑UNI

TITRE:
CARACTÉRISTIQUES OPÉRATIONNELLES ET TECHNIQUES D'UN SYSTÈME DE TERRE IMT-2000 UTILISANT DES STATIONS PLACÉES SUR DES PLATES-FORMES À HAUTE ALTITUDE

________

Action demandée: Les participants sont invités à étudier le présent document afin de mettre à jour le Document 2/049 pour le rapport final sur la Question 9/2.

Résumé: 

Le Document 2/049 du 7 septembre 1998 de la Commission d'études 2 de l'UIT‑D présente des informations sur les caractéristiques opérationnelles et techniques d'un système de Terre IMT-2000 utilisant des stations placées sur des plate‑formes à haute altitude.

Des dispositifs sont actuellement en cours d'expérimentation sur les stations placées sur des plates‑formes à haute altitude mais aucun n'est encore opérationnel. Ils offrent la possibilité d'installer des stations radio à des emplacements nominalement fixés dans la stratosphère à une altitude d'environ 20 à 25 km. Certaines études portent sur les stations HAPS fondées sur la technique des grands aéronefs non habités maintenus en position par l'utilisation de l'énergie solaire, avec une durée de vie, avant le réaménagement et le redéploiement, d'au moins 5 ans. De si grands vaisseaux ont la capacité d'accueillir et d'assurer le fonctionnement d'un réseau multicellulaire émetteur/récepteur, fournissant jusqu'à 700 cellules au sol et permettant une réutilisation de fréquence très élevée et une très bonne utilisation du spectre.Etant donné que la zone de couverture au sol est très largement déterminée par les caractéristiques des antennes de la plate‑forme, cette couverture peut être assez précisément définie pour ce type de plate‑formes ayant de bonnes capacités de maintien en position. Pour les mêmes raisons, le partage des fréquences avec d'autres types de systèmes pourrait être très efficace, si nécessaire, et l'interférence, par exemple vers des pays voisins, devrait être contrôlée de manière satisfaisante grâce à la conception d'antennes appropriées. De plus, ces plates‑formes sont écologiques puisqu'elles ne nécessitent pas de carburants fossiles et qu'elles permettent de réduire considérablement l'utilisation de pylônes radio de terre conventionnels et de réseaux d'interconnexion.

A la Conférence mondiale des radiocommunications, Istanbul 2000, une disposition a été ajoutée au Règlement des radiocommunications afin de définir certaines bandes de fréquences dans lesquelles les systèmes utilisant les stations HAPS pourraient être mis en oeuvre.

Les bandes de fréquences déjà définies pour la composante terrestre des IMT-2000 ont également été définies pour une utilisation facultative par des systèmes de type HAPS offrant des services IMT‑2000. Ce type de systèmes devraient fonctionner conformément à la Recommandation élaborée par la Commission d'études 8 de l'UIT‑R, de sorte que les stations terminales d'utilisateur soient identiques à celles utilisées dans le système de Terre conventionnel. Les stations de base embarquées sur les stations HAPS pourraient être identiques en principe aux stations de base de Terre, mais seraient plus élaborées qu'une station de base conventionnelle étant donné qu'une seule station HAPS serait à même de desservir une quantité beaucoup plus importante de cellules.

Des bandes ont été définies dans la gamme de fréquences autour des 47 GHz, et également autour des 30 GHz dans certains pays de la Région 3, où les stations HAPS pourraient être utilisées pour le service fixe de Terre. Ce type de systèmes desserviraient également un grand nombre de petites cellules et pourraient assurer des services en large bande de haute densité pour des besoins tels que la fourniture de l'accès à l'Internet ou les applications vidéo. En outre, la mise à disposition de telles applications se ferait par l'utilisation de nombreuses petites cellules, offrirait une réutilisation substantielle des fréquences et permettrait de réduire considérablement la nécessité de disposer d'une infrastructure conventionnelle de Terre. 

_____________

______________

Point de contact:
M. T. Jeacock, Radiocommunications Agency, tél.: +44 171 2110004,
fax: +44 171 2110028, email: terence.jeacock@itu.int/jeacock@ra.gtnet.gov.uk
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